
 
 En l’an deux mil vingt-deux, le conseil municipal s’est réuni le vingt-deux novembre à 20h00  sur une convocation 
du 14 novembre 2022. 
 
Présents : François BERTRAND, Émilie CORS, Stéven JARDIN, Edwige MADEUX-DUBOIS, Philippe NEAU, Émilie 
PORTAIS, Marion ROBIN, Thomas ROGER, Magali VINCENT 
 
Absents : Bernard BARRAUD (a donné pouvoir à Philippe NEAU), Christophe COETTO, Marion FILLEUL, Sonia 
MICHAUD, Vincent RENAUDIN (a donné pouvoir à Magali VINCENT) 
 
Secrétaire de séance : Marion ROBIN 
 
1. Compte-rendu de Conseil Municipal : 
 
Le compte-rendu du Conseil Municipal du mardi 11 octobre 2022 est approuvé à l’unanimité. 
 
Vote : 11 POUR 
 
2. Éclairage public : 
 
Après renseignements pris par M. le Maire auprès du SDEER, l’éclairage public de la commune n’est pas 
totalement équipé d’ampoules LED. 
Le SDEER a établi un devis d’un montant de 6 952,10 € pour les 83 lampadaires qui seraient à équiper de LED. 
Le SDEER prend à sa charge 50 % des travaux et propose à la commune un paiement sur 5 annuités du reste à 
charge : 3 476,05 €. 
M. le Maire se renseigne auprès des services de la CDC pour peut-être pouvoir bénéficier de Contrat d’Économie 
d’Énergie comme cela avait été possible il y a quelques années. 
 
M. le Maire demande qui est favorable à la réalisation de ces travaux ? 
Vote : 11 POUR 
 
D’autre part, il est proposé par le SDEER de pouvoir régler les changements d’horaires d’allumage et d’extinction 
des lampadaires de la commune via une application. 
Actuellement, chaque changement demandé au SDEER est facturé : 250,37 € . 
Cela permettrait à l’occasion d’évènement particulier de laisser certains lampadaires allumés. Le coût pour 
l’équipement des lampadaires et la mise en place de l’application serait de 700 €. 
 
3. Modification de l’article budgétaire de l’opération Église : 
 
Les services du Trésor Public ont demandé une modification d’article de l’opération Église (opération 
d’investissement n°117). L’opération est actuellement à l’article 21318 (21) et passera à l’article 2313 (23) du fait 
que les travaux ne seront pas terminés au 31 décembre 2022. 
 
M. le Maire demande qui est favorable à ce changement ? 
Vote : 11 POUR 
 
Un point est fait sur la rencontre avec M. FAYT et l’ouverture des plis du marché de l’Église. 
Un lot est resté sans réponse. 
Le lot plâtrerie, pour lequel une seule entreprise s’est positionnée, dépasse les prévisions du cabinet 
d’architecture. 
M. FAYT poursuit son travail et revient vers nous dans la semaine. 
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Il a conseillé de solliciter les cabinets comptables en cette fin d’année pour espérer des dons d’opportunité. Les 
dons permettent à des entreprises qui changent de tranche d’imposition de réduire les sommes reversées à l’État. 
Il a orienté les élus présents vers l’entreprise Welcome Europe afin d’essayer de trouver des financements 
européens pour les travaux. 
 
4. Régularisation du compte de dépenses de fonctionnement de personnel de l’A.L.S.H. : 
 
Suite au congé maladie du directeur (mars-avril-mai-juin 2022), il convient d’inscrire au budget les indemnités 
journalières correspondantes : 7100 € (recettes) qui permettront de payer les agents qui l’ont remplacé. 
 
M. le Maire demande qui est favorable à cette régularisation ? 
Vote : 11 POUR 
 
5. École : délibération pour demande de subventions DETR et DSIL pour les travaux de mise aux normes des WC 
maternelles de l’École des Marronniers : 
 
M. le Maire présente la nouvelle esquisse du cabinet d’architecture de M. Laurent GUILLON. Cette esquisse 
répond aux demandes formulées suite aux concertations entre élus et avec les enseignants. 
Par rapport à la première esquisse, il y a l’ajout : d’une fenêtre permettant une entrée de lumière naturelle, d’un 
évier dans la classe attenant au bloc sanitaire puisque cette dernière n’a plus d’accès direct sur cet espace, de 
porte-manteaux dans le sas, des rangements dans la salle de motricité, d’un urinoir, d’un espace avec un mobilier 
adapté permettant de changer les enfants, d’un espace de rangement sécurisé pour les produits ménagers. Le 
choix a été fait d’avoir 3 WC cloisonnés et un WC fermé par une porte. 
Le devis estimatif est d’un montant de 84 840,00 € H.T. – 101 808,00 € T.T.C.. 
 
Marion ROBIN évoque la constitution du dossier de demandes de subventions. La DETR et la DSIL sont sollicitées 
chacune à hauteur de 40 % du montant H.T. des travaux (soit 33 936 €). 
Une déclaration préalable est nécessaire du fait de l’installation d’une fenêtre et d’une porte. Elle a été demandée 
à M. GUILLON afin de pouvoir déposer le dossier complet. 
Afin d’illustrer la demande, M. NEAU réalisera des photos de l’espace existant demain. 
Les travaux pourraient être réalisés au cours des vacances d’été 2023 avec un réaménagement des espaces pour 
permettre le temps de repos des enfants qui fréquenteront le Centre de Loisirs au moment du chantier. 
En fonction des subventions obtenues, une demande d’aide pourra être faite auprès de Département. 
 
Stéven JARDIN demande si la fosse qui se trouve dans cet espace sera comblée. M. le Maire posera la question 
à M. GUILLON. 
 
M. le Maire demande qui est favorable au dépôt de demande de subventions DETR et DSIL et au plan de 
financement proposé ? 
Vote : 11 POUR 
 
6. École : délibération pour devis de réparation de gouttières : 
 
M. le Maire explique la chute de gouttières, suite à un fort coup de vent, dans la cour pendant les vacances de 
Toussaint. Des barrières ont été installées pour protéger d’éventuelles nouvelles chutes. 
L’entreprise Techni Rénov a réalisé un devis permettant les changements des zincs et l’habillage bois le long des 
classes de l’ancien bâtiment pour un montant de 3 266,40 €. 
 
Cette opération d’investissement qui n’était pas inscrite au budget sera financée par les recettes supplémentaires 
de taxes d’aménagement. 
Recette de taxes d’aménagement : 16 557,23 € de plus que le budget prévisionnel. Retour de TVA moindre 
qu’escompté de 11 943,54 €. Ce qui laisse un solde positif en recettes d’investissement de 4 610,69 €. Cela permet 
de financer les 3 266,40 € de travaux de gouttières. 
 
M. le Maire demande qui est favorable à la réalisation de cette opération et à son financement comme proposé ? 



Vote : 11 POUR 
 
7. Voirie : vote pour accord de transfert de propriété du réseau routier classé en voirie communale : 
 
Il s’agit d’intégrer dans la voirie communale la rue de l’École qui était avant la route départementale permettant 
de rejoindre Saint Jean de Liversay. Cette demande fait suite à une décision prise en juin 2009 par le Conseil 
Général. 
 
M. le Maire demande qui est favorable à l’inscription dans la voirie communale de la rue de l’École ? 
Vote : 11 POUR 
  
8. Salle des fêtes : tarifs : 
 
M. le Maire reprend les forfaits électricité demandés actuellement pour les locations de la salle des fêtes (été : 
20 €, hiver : 40 €) et s’interroge sur la nécessité de prévoir une augmentation. 
 
Marion ROBIN demande si un relevé de compteur pourrait être fait au début et à la fin des locations afin de 
s’assurer que le forfait actuel est cohérent. 
 
Les factures n’ayant pour l’instant pas augmentées, il est nécessaire d’attendre le début de l’année pour réajuster 
les forfaits. 
 
9. Salle des fêtes : location du 05 novembre 2022, constat ménage et restitution partielle : 
 
Edwige MADEUX DUBOIS a réalisé l’état des lieux d’entrée des locataires de la salle des fêtes pour le week-end 
des 5 et 6 novembre. Le constat a été fait que la salle n’était pas propre. 
La salle des fêtes avait été prêtée au Centre de Loisirs l’après-midi du vendredi 4 novembre pour pouvoir faire 
une boum. Les agents informent avoir réalisé le ménage. 
Edwige MADEUX DUBOIS explique qu’il est difficile de demander à des locataires de rendre une salle propre 
quand on leur donne sale. Elle propose de faire un geste. La somme de 30 € est proposée. 
 
M. le Maire demande qui est favorable à cette restitution permettant de palier à l’état de la salle des fêtes ? 
Vote : 11 POUR 
 
D’autre part, des dégradations ont été constatées lors de ce week-end de location : micro-ondes abîmé et deux 
chaises cassées. Ces dégradations ne sont pas le fait du locataire mais d’un jeune qui a rejoint la fête. Les parents 
de ce dernier se sont engagés à rembourser les dégradations. Edwige MADEUX DUBOIS a déposé le micro-ondes 
chez ADE à Luché. Il n’est pas réparable. Un devis d’un montant de 99,99 € a été fait pour permettre de renouveler 
le matériel. Pour les chaises, elle coûte à l’unité : 20€ environ sans frais de port. 
 
Il est constaté que l’éclairage extérieur de la salle des fêtes reste régulièrement allumé. Il serait bon de voir à 
l’installation d’un minuteur. 
 
Edwige MADEUX-DUBOIS souligne la nécessité qu’un lessivage du sol de la salle des fêtes soit réalisé avec une 
auto-laveuse. 
 
10. Questions diverses : 
M. le Maire informe que les pompiers sont à la recherche de volontaires. Dans cette perspective, ils souhaiteraient 
pouvoir faire des démonstrations. Le site du plan d’eau serait retenu pour accueillir cet évènement. 
 
Le CIAS lance l’opération boîtes de Noël solidaires. Les boîtes seront à déposer en Mairie et à la Poste jusqu’au 
31 décembre. Les services de la CDC viendront les récupérer. 
 
Il est rappelé que le mercredi 23 novembre il y a séance cinéma à 20h30 à la salle des fêtes. 
 



M. le Maire évoque de Plan Communal de Sauvegarde (il répertorie les risques auxquels la commune pourrait 
être exposée ainsi que les scénarii d’interventions) commencé lors du mandat précédent, il doit être revu. Un 
groupe de travail doit être constitué. Il sera épaulé par les services de la CDC en la personne de Mme BRADKTE. 
 
M. Le Maire fait le point sur la mise en route de la chaudière du Pôle Santé. 
Il évoque la première facture de pellets reçus qui a vu la tonne de pellets passée de 315 € H.T. à 495 € H.T. et ce 
malgré un contrat d’approvisionnement signé le 21/07/2022 qui fixait le prix d’achat à 315 € H.T.. 
Un échange a débuté avec MISSENARD et en parallèle les services juridiques de l’AMF ont été sollicités. Ces 
derniers évoquent les mesures gouvernementales permettant la négociation entre les parties du fait de 
l’augmentation constatée. 
MISSENARD accepte la proposition faite par M. le Maire de 390 € H.T. la tonne mais uniquement pour cette 
première livraison. 
 
M. le Maire a interrogé les services d’Orange concernant la fibre pour le lotissement des Chênes. Ce dernier 
n’étant toujours pas branché au réseau. La réponse qui lui a été apportée est que le lotissement n’aurait pas été 
déclaré auprès du Département qui a en charge le déploiement de la fibre. 
 
M. le Maire fait le retour sur la rencontre avec deux parents concernant la sécurité dans la rue de l’École. Stéven 
JARDIN était présent. Le créneau 7h30-8h30 serait le créneau où certains usagers déposant leurs enfants au 
Centre de Loisirs auraient des comportements dangereux. Les animatrices du Centre de Loisirs sensibilisent les 
utilisateurs aux bonnes pratiques. 
Stéven JARDIN évoque la possibilité de réaliser une signalétique au sol pour rappeler que les vélos et trottinettes 
doivent mettre pied à terre lorsqu’ils s’engagent dans la rue. 
M. le Maire évoque le manque d’éclairage de certains vélos/trottinettes. Il se renseigne pour une action de 
sensibilisation qui pourrait être menée avec la CDC dans le cadre du plan vélo. 
Il est aussi quotidiennement constaté des stationnements sur les trottoirs obligeant les gens à descendre sur la 
route. 
 
M. le Maire fait part des deux articles parus dans la presse (l’Hebdo et Sud Ouest) concernant le contrôle de la 
Chambre Régionale des Comptes. 
 
La gazette est en cours de construction et devrait être distribuée avant les fêtes. 
 
Marion ROBIN fait part de la proposition du service développement économique de la CDC de venir présenter 
le service aux artisans et commerçants de notre commune. 
 
Une réunion a eu lieu le lundi 14 novembre au magasin des producteurs de Ferrières afin de poursuivre le travail 
sur les menus locaux dans le cadre du projet Alimentaire de Territoire. Mme MIGNÉ Laura a participé à cette 
rencontre. 
 
Dans le cadre du Plan Alimentaire de Territoire, un approvisionnement des restaurants scolaires en poisson frais 
est proposé par le port de La Rochelle. Une visite de l’unité de transformation du poisson est proposée le lundi 
5 décembre à 5h aux élus qui le souhaitent et au responsable du restaurant scolaire. 
 
L’ÉPFNA a été relancé afin de disposer de la convention pour l’utilisation du fournil dans le cadre des réunions 
de travail envisagées sur le projet d’aménagement de cet espace. 
 
Edwige MADEUX-DUBOIS évoque l’installation de la boîte aux lettres du Père-Noël qui sera installée sur la place 
du pigeonnier du samedi 3 décembre au lundi 19 décembre. 
 
Une intervention de la ludothèque aura lieu les 9 et 10 février à la salle des fêtes. 
Stéven JARDIN souhaite un positionnement du conseil sur le projet de la place du four au regard de ce que cette 
place devient. Il est constaté que cet espace n’est plus le lieu de vie et de rencontres de notre village comme il 
a pu l’être. 
La question qui se pose est : « La commune doit-elle conserver les espaces acquis (terrains + fournil) ? » 



Stéven JARDIN évoque la possibilité de rétrocéder les espaces aux habitants. Le Maire évoque le problème qui 
se posera avec les réseaux qui se trouvent au milieu de la place. Ces derniers ne peuvent être positionnés sur un 
terrain privé. 
Le pizzaiolo envisagerait de partir. 
Il est nécessaire de s’interroger sur la place d’une épicerie dans notre village et sur sa viabilité. 
 
Émilie PORTAIS interroge M. le Maire sur le projet village fleuri. 
Magali VINCENT fait un retour sur la rencontre avec M. Cyril BRAUD, technicien espaces verts de la CDC, qui a 
démarché la commune sur ce projet. Elle évoque l’engagement de la municipalité et la dynamique citoyenne 
nécessaire à ce projet. 
Pour notre commune, il serait souhaitable de mener une action concrète sur un endroit à améliorer afin de créer 
un moment convivial avec les citoyens. 
 
Magali VINCENT évoque la rencontre prévue le mardi 29 novembre à 17h30 avec l’APE et 4 enseignantes afin 
d’organiser les plantations du chemin des Gas (plants fournis par la Chambre d’Agriculture). Les plantations 
devraient avoir lieu en janvier. 
Edwige MADEUX-DUBOIS fait remarquer que le choix de la journée de plantation est important car il permettrait 
à des parents d’être présents. 
L’association Nature Environnement 17 et le Pôle Nature de Taugon ont été sollicités pour des interventions en 
parallèle de ce projet de plantations mais ils n’ont malheureusement pas de disponibilités. 
 
Émilie CORS faire part de la demande de M. CHOLLET, habitant de Suiré, de connaître la date de traçage des 
stationnements à Suiré. M. le Maire dit que cela ne pourra se faire que par beau temps. 
Il est demandé de diffuser la date des conseils municipaux via PanneauPocket afin que les citoyens intéressés 
puissent y assister. 
 
Fin de séance 22h37 
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